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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ETABLISSEMENTS PRIVES D’HOSPITALISATION, DE SOINS, DE CURE ET DE 
GARDE A BUT NON LUCRATIF DU 31 OCTOBRE 1951 (0029) 

 
 

Recommandation patronale du 23 novembre 2022 relative à la valeur du point 
 
 
 

Préambule :  
 
Le 28 juin 2022 le Ministre de la transformation et de la fonction publique a annoncé une hausse du point d’indice 
pour les trois versants de la fonction publique applicable en une fois dès le 1er juillet 2022. 
 
Dans un contexte de concurrence accrue avec le secteur public, de tensions en matière de recrutement et de 
fidélisation des professionnels, les partenaires sociaux se sont réunis afin de transposer dans la CCN51 la 
revalorisation intervenue dans la fonction publique.  
A l’issue des différentes réunions de négociation qui se sont tenues, aucune organisation syndicale n’a été signataire 
des textes mis à la signature.   
Au regard de l’urgence à décliner dans la branche la revalorisation mise en place dans le secteur public la FEHAP 
prend la présente recommandation patronale réévaluant la valeur du point dans la CCN51.  
 
Cette mesure s’inscrit dans le cadre de l’enveloppe de 3% de la masse salariale dévolue à la branche par les pouvoirs 
publics.  
  
La FEHAP s’engage à reprendre les discussions avec les organisations syndicales sur la question de la politique 
salariale dès le début d’année 2023, permettant de traiter de manière pérenne le sujet des salaires infra SMIC.  
 
 

Article 1er : Augmentation de la valeur du point CCN51 
 
La valeur du point de la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951 est portée à 4.58 € au 1er juillet 2022. 
 
 

Article 2 : Agrément 
 
Il est expressément convenu que l’entrée en vigueur de la présente recommandation patronale est suspendue à 
l’obtention de son agrément ministériel conformément aux dispositions prévues par l’article L 314-6 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles. 
 
Par souci de cohérence et d’unicité du statut collectif notamment pour les entreprises gestionnaires 
d’établissements relevant, pour certains du secteur social et médico-social et pour d’autres du secteur sanitaire, 
cette condition suspensive s’appliquera à toutes les entreprises et établissements appliquant la convention 
collective du 31 octobre 1951 indépendamment du secteur d’activité concerné.  
 
Il n’apparaît, en effet, pas envisageable de permettre qu’un même texte puisse s’appliquer dans les différentes 
entreprises et établissements relevant de la même convention collective de manière différée ou décalée dans le 
temps voire ne s’appliquer que dans certaines entreprises ou dans certains établissements en cas de refus définitif 
d’agrément. 
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L’obtention de l’agrément est donc une condition substantielle de son entrée en vigueur pour toutes les entreprises 
et établissements appliquant la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951. 
 
La présente recommandation patronale prendra effet sous réserve de l’agrément au titre de l’article L.314-6 
modifié du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 
 
Fait à Paris, le 23 novembre 2022 
 
 

 
Pour la Fédération des Etablissements                               
Hospitaliers et d’Aide à la Personne          
Privés non lucratifs 
 
Le Directeur Général 
 
 
 


